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Mesdames

Votre journal fait peau «neuve»!

Un format plus léger, un article

de fond, des infos plus ciblées,

des idées de recettes et

d'activités. Nous espèrons que

tous ces ingrédients vous

plairont!

Vous souhaitant bonne lecture,

Bonne Lecture !

Relais Assistants Maternels de Champagney

7 rue des Frères Renaud

70290 CHAMPAGNEY

Tél: 03/84/23/18/79

mail: ramchampagney@fede70.admr.org

INFORMATIONS

Tarifs au 1er janvier 2017

� Salaire minimum de base :

-taux horaire net de base : 2,11 €

-taux horaire brut : 2,74 €

� Indemnité d'entretien : le montant minimal des frais d'entretien sera donc désormais de 3,01 € pour une journée de 

9h (il reste à 2,65€ si la journée est inférieure) à 9h et est augmenté proportionnellement en cas de durée effective 

d'accueil quotidien supérieure à 9h).

� Indemnité de repas : (proposition)

-petit déjeuner ou goûter : de 0,50 € à 1 €

-repas du midi ou du soir : de 2 € à 3,50 €

� Barème kilométrique : Puissance fiscale du véhicule (administration) Puissance fiscale du véhicule (fiscal)

5 CV et moins : 0.25€ / Km 3 CV et moins : 0.41€ / Km

6 CV et 7 CV : 0.32€ / Km 4 CV : 0.493€ / Km

8 CV et plus : 0.35€ / Km 5 CV : 0.549€ / Km
6 CV : 0.568€ / Km

7 CV : 0.595€ / Km

Loi El Khomri Article 9  loi n° 2016-1088 du 8 août 

2016 

• Concernant la maternité
À son retour de congé de maternité, l’assistante maternelle
bénéficie désormais d’une protection de 10 semaines au 
lieu
de 4 auparavant, contre la rupture de son contrat de travail.
Pendant cette période de protection dite « relative », son
contrat de travail ne peut être rompu que pour :
• une faute grave non liée à sa maternité ou à sa grossesse 

• ou une impossibilité de maintenir son contrat de travail
dépourvue de tout lien avec sa maternité.

Par ailleurs, si la salariée prend immédiatement des congés
payés après son congé de maternité, le point de départ de 
la période de protection de 10 semaines est reporté à la 
date de reprise de la salariée.

• concernant les congés pour évènements familiaux

La loi modifie également certaines durées pour événements
familiaux.
Nouveauté :
deux jours pour l’annonce de la survenue d’un handicap d’un
enfant.
Durées modifiées :
• cinq jours pour le décès d’un enfant (au lieu de deux) ;
• trois jours pour le décès du conjoint, partenaire de PACS ou
concubin (au lieu de deux) ;
• trois jours pour le décès du père, de la mère, du beau-père,
de la belle-mère, d’un frère ou d’une soeur (au lieu d’un).
Durées non modifiées :
• quatre jours pour un mariage et pour la conclusion d’un pacte
civil de solidarité (PACS) ;
• un jour pour le mariage d’un enfant ;
• trois jours pour la naissance ou l’adoption d’un enfant ;
• un jour pour le décès d’un grand-père ou d’une grand-mère.
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Sécurité



Cuisine 

� Brochette de crêpes aux fruits

Ingrédients (pour 5 personnes)

� 250 g de farine fluide

� 2 œufs

� Une pincée de sel

� 1/2 litre de lait
� 1 cuil. à soupe d’arôme vanille liquide

Pour 10 brochettes:

�Fruits de saison

�200 g de chocolat noir
�Menthe (facultatif)

Etapes de préparation

1. Dans un grand saladier, mélangez la farine fluide, les œufs, une

pincée de sel et ajoutez petit à petit le lait. Rajoutez enfin l’arôme.

2. Laissez reposer 1 h au réfrigérateur,

3. Dans une poêle très chaude (c’est tout le secret d’une cuisson

réussie), versez une petite louche de pâte, et retournez à mi-cuisson.

4. Laissez refroidir les crêpes.

5. Roulez-les crêpes et taillez-les en tronçons de trois centimètres.

6. Lavez et épluchez les fruits et coupez-les en rondelles.

7. Alternez sur des piques en bois les fruits et les roulés de crêpes.

8. Faites fondre le chocolat.

9. Servez les brochettes avec le chocolat dans de jolies assiettes (avec

quelques feuilles de menthe si vous le souhaitez).
Astuce : mélangez au batteur ou au robot électrique, c’est encore plus
facile et pas besoin de laisser reposer la pâte !

BRICOLAGE 

Tambourin de carnaval

Il vous faut:

 �une boite de camembert

 � de la peinture

 � de la ficelle

 � deux grosses perles en bois

 � des gommettes

 � un bâton (ici, j'ai pris dans du treillis/tapis en bambou)

 � de la colle forte

Etapes:

� Peindre chaque côté de la boite d'une couleur

� Une fois la peinture sèche, faire un trou en bas de la boite pour y

accrocher le bâton

� Faire une fente de chaque côté pour y passer la ficelle

� Enfiler à chaque extrémité de la ficelle une perle en bois….

� Accrocher l'ensemble avec de la colle forte
� Coller les gommettes de couleur

� Beignets de carnaval antillais

Temps de préparation : 30 minutes

Temps de cuisson : 5 minutes

Ingrédients (pour 4 personnes)

� 25 cl d'eau

� 125 g de farine tamisée

� 75 g de beurre

� cannelle, muscade

� 4 ou 5 œufs (selon grosseur)

� 2 à 3 cuillères à soupe de sucre

� 1 zeste de citron vert

� bain de friture

� sucre glace

Préparation de la recette

Mettez dans une casserole l'eau, le

beurre, la cannelle, la muscade et le

zeste de citron vert.

Lorsque le mélange commence à bouillir,

jetez-y la farine (d'un coup) et mélangez.

Continuez à mélanger hors du feu. Ne

vous inquiétez pas si le mélange n'est pas

lisse. Laissez refroidir.

Ajoutez les œufs un à un avec une

fourchette. Laissez reposer quelques

minutes.

Avec deux petites cuillères, formez des

petites boules de pâtes que vous mettrez

dans le bain de friture chaud.
Lorsque les beignets sont bien dorés,
égouttez-les sur du papier absorbant.
Saupoudrez de sucre glace.

Votre situation change…

Numéro de téléphone, 
déménagement, places disponibles...                                                   
Pensez à prévenir le Relais le plus rapidement 
possible pour pouvoir donner vos disponibilités, 
en temps réel, aux parents en recherche d’un(e) 
assistant(e) maternel(le).

Permanences Relais

Permanences téléphoniques et accueil public à 
Champagney

Lundi, jeudi    :     8h 30 à 11h30 et de 13h30 à 
17h30

Vendredi  :  de 13h30 à 17h30

Atelier Assistantes maternelles/enfants

Vendredi : 9h à 11h sur inscription uniquement

Tél: 03/84/23/18/79

Permanences téléphoniques et accueil public à 
Ronchamp

Mardi  :  de 13h30 à 17h30

Atelier Assistantes maternelles/enfants

Mardi :   9h à 11h sur inscription uniquement
Relais Assistantes Maternelles
14 place du 14 juillet
70250 RONCHAMP
Tél: 03/84/62/78/17
Mail: ramronchamp@orange.fr

FERMETURE HEBDOMADAIRE DU RAM LE    

MERCREDI

Le coin 

des infosDates des Doudous

9 février

16 Mars

6 Avril

18 Mai

22 Juin

Le coin des lecteurs

« J’ai oublié de te dire je t’aime » Miriam Moss

Anna CurreyMaman et Billy sont en retard. 

C'est la faute de Doudou, bien sûr, qui refuse 

de prendre son petit déjeuner. C'est pourquoi 

il faut courir jusqu'à la garderie. Et, dans la 

précipitation, Maman oublie de dire à Billy 

quelque chose de très important. 

« Je t'aime le jour, je t'aime la nuit » Smriti

Prasadam-Halls et A Brown

, de tout mon cœur, à l'infini... La plus 

tendre des déclarations d'amour, pour tous 

les grands et les petits. Un message très 

tendre pour un moment de partage.

Le vendredi 3 mars l’atelier du RAM  

fêtera Carnaval  à la salle des 

Associations de Champagney (à côté de la 

Mission locale).Les enfants viendront 

déguisés. A cette occasion nous ferons un 

petit gouter si vous êtes intéressés pour 

me le confirmer avant le 28 février 2017

Le relais sera fermé 

du 20 février au 24 

pour cause de 

formation


